
Compte-rendu de la réunion du comité directeur
du jeudi 6 Février 2025 à 18 heures
au CDOS – Campus Universitaire
6, allée Jean Monnet POITIERS.

Présents : Francis LANCEREAU, Pascal LHOMMEAU, Annie ROUGEON, Marc BODIN, 
Sandrine MILLET, Francis LEROUX

Absents excusés :  BAILLY Hubert

Absente : CAZIN Chloé

Dernière minute : Le CDOS déménage en août, il faudra envisager un changement 
d’adresse…

 Approbation du PV de l’AG extraordinaire du 19 janvier 2025  

Pour rappel :
Nombre de clubs : 41 clubs 
Nombre de clubs ayant voté en salle : 30 
Nombre de voix représentées (97 voix pour la totalité des clubs) : 71 
Majorité : 48 voix ou plus. 
En  conséquence,  le  quorum étant  atteint  et  les  suffrages  exprimés étant
majoritaires, le vote a été validé. 
Après lecture, le PV est approuvé à l’unanimité des présents. Régularisé à la préfecture

 Bilan sur les organisations et événements passés.    
Le Comité du Codep remercie le club de Montamisé et particulièrement son Président et son 
épouse pour son accueil et l’organisation sans faille de la réception réunissant pas moins de 
130 personnes pour la « Galette CoDep » lors de l’AG extraordinaire du 17 janvier dernier.

 Courriers reçus  
Invitation pour l’AG du CDOS le 14 mars 18h30 ; Francis La y assistera.

 Journée de Formation du 8 février   
Café d’accueil 8h30

Cette formation a lieu le samedi 8 février 2025 à 9 heures salle Gaschet 138 rue de la Grange 
Saint Pierre à POITIERS où nous serons accueillis par les membres du FOYER DU 
PORTEAU.

La matinée sera consacrée à la déclaration en ligne d’une manifestation (type randonnée) et 
animée par Marc et Francis

L’après-midi sera consacré à l’enregistrement d’un circuit vélo sur site et son utilisation via un
GPS. Cette formation GPS est assurée par Francis LEROUX - CYCLOS SAINT BENOIT.
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Les invitations et le bulletin de participation ont été adressés à chaque président de club début 
janvier 2025 .

A ce jour les inscriptions sont les suivantes :

 36 inscrits le matin 
 39 inscrits l’après midi
 15 inscrits au repas de midi

Le comité directeur valide la convention de location et son prix de 

 Point sur les commissions.  

 Commission Route.

1. Concentration Départementale Route à COLOMBIERS le 16 mars 2025

Cette concentration départementale est organisée par l'ASAC Colombiers.

Les organisateurs vous proposent 2 circuits ; Avantage : si des personnes viennent de loin, 
elles auront le choix entre un circuit de 18 km ou de 40 km.

ATTENTION : Les circuits ne seront pas balisés. 
Le circuit sera envoyé aux clubs qui souhaitent participer. Le circuit sera aussi accessible via 
un QR code le jour J.
Figure sur le calendrier CoDep.

Un rappel de cette concentration départementale route sera fait mi-février aux présidents de 
clubs. 

2. Voyage itinérant en autonomie les 16, 17 et 18 mai 2025.

La commission route s’est réunie le 22 janvier 2025 pour finaliser les modalités de ce voyage 
itinérant en autonomie à savoir :

- Validation du lieu d'hébergement.
- Validation des parcours et des distances
- Budget
-  Communication
- Modalités d'inscription

a. validation du lieu d'hébergement     : 

Hubert indique que la Base de plein air au Lac Eguzon - 6 chemin du Pradet Chambon 36 270 
EGUZON est retenue comme lieu d’hébergement. 
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Le tarif du séjour en ½ pension est de 4358,6 € pour 38 personnes soit 114,70 €/ pers.

Ce tarif comprend : hébergement en chambre double ou triple, draps, petits déjeuners, dîners dont 
un régional et un pique-nique pour le dimanche midi.

Les casse-croûtes de midi pour les vendredi et samedi (deux au total) sont à prévoir par les 
participants. Ils ne sont pas compris dans le prix du séjour ainsi que les serviettes de toilette.

La proposition du lieu et des conditions d’hébergement sont validées.

Hubert se chargera de faire la réservation sur une base de 38 participants.

b. Validation des parcours et des distances     :   

Les parcours sont en cours de finalisation, mais les distances et dénivelées devraient rester 
inchangées. 

1ere étape : POITIERS (La pépinière) - EGUZON : 124 km (déniv. 1080 m)

2eme étape : EGUZON-EGUZON via CREZAN et la vallée de la SEDELLE : 67 km (déniv.  1040 m)

3eme étape : EGUZON – POITIERS (la pépinière) : 118 km (déniv.910 m)
  

c Budget     :  

Le tarif d’inscription est fixé à 100 € /pers. 

Le CODEP 86 prendrait en charge, l’accueil café, le pot d’accueil et la différence entre le tarif du 
centre d’hébergement et le tarif de l’inscription soit 14,7 x 38 = 558,60 € .

Un café d’accueil sera à prévoir au départ de La Pépinière, ainsi qu’un pot d’accueil à Eguzon. Les 
achats du pot devront se faire sur place vendredi en fin d’après-midi.

Aucun frais de transport n’est budgété car les participants seront en complète. 

Il n’y aura pas de voiture suiveuse.

d Communication

Hubert =>Présentation du projet lors des galettes des rois du CODEP (fait)

Hubert => Bulletin d’inscription à adresser à tous les présidents de clubs + participants à l’édition 
précédente.(fait)

Francis =>Site internet 

Chloé => Facebook
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e modalités d'inscription

Bulletin d’inscription à retourner au CODEP avant le 10 avril 2025.

Acompte à prévoir : 50 € par chèque ou virement.

Solde à payer 1 mois avant le départ.

Séjour limité à 38 personnes.

Traces GPS à envoyer aux inscrits

  
  Commission Féminine

Journée cohésion féminine du 29 mars     

Cette journée fait l’objet d’une demande d subvention du CNS.

C’est une journée d’information sur le sport santé, les problèmes cardio vasculaires, les 
troubles du périnée et la pratique sportive.

Il est également programmé un atelier mécanique.

Pour finir une séance de spa sera proposé pour un moment de détente et d’échange, pour 
mieux se connaître...

Programme, organisation et communication pilotés par Sandrine, programme diffusé 
ultérieurement...

Le CoDep prend en charge un partie des frais engagés, à hauteur de 8 € par personne, ainsi la 
participation de chacun sera de 20 € pour la journée entière ou 10 € pour la demi-journée.

Journée Féminine Mai à Vélo

Points de ralliement et autres détails : réunion le 19 février pour mise au point

 Commission Jeunes.

Invitation : SAMEDI 15 Février 2025 de 14h à 16h 
RDV centre socio culturel de la Comberie à Migné-Auxances
Pour une réunion pour :
Préparer le critérium et le concours départemental que se dérouleront à Limbre sur la 
commune de Migné-Auxances le 22 Mars
Préparation des déplacements lors des séjours. 
Moment d’échange.
Sont convié à cette réunion :
Les 4 écoles cyclos du département et leurs éducateurs  
(Présidents et responsables des écoles relayer l’information a vos éducateurs …Merci)
Les membres de la commission Jeunes du CoDep 86
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Séjours : Pascal a négocié le prix des minibus à Migné  donc déplacement moins 
onéreux que ce qui était prévu initialement, pris en charge par le CoDep. 

 Commission Formation.

Des demandes sont faites par certains pour une Formation Prévention et Secours Civiques 
(PSC1). A l’heure actuelle seulement 5 personnes se sont inscrites, or pour effectuer la 
formation, il en faudrait 10, nous attendons donc encore 5 inscriptions pour effectuer une 
demande auprès du CDOS.

Recyclage PSC1 : Pascal en organise un avec son club, toutes les places sont prises (12)

Pascal LHOMMEAU : formation animateur : 2 inscrits pour l’instant.

 Site du CODEP.  

Quelques difficultés à mettre en route le site, il est néanmoins possible de faire une mise à 
jour du Comité sur le site après avoir contacté le web master : nécessite une photo de 
Sandrine, Francis Le et Chloé ?

Une réunion ,avec Annie, Francis La, Francis Le pour une refonte totale du site a été faite 
avec les responsables de la maison Graciet , spécialisés dans l’élaboration de sites Internet : 
Proposition de refonte totale du site CoDep, en WorPress pour un cout de 180 euros/mois 
pendant 4 ans.

Cette proposition a été acceptée à l’issue de la réunion et le contrat signé.

 Questions diverses.  

Journée Mai à vélo : mail envoyé à tous les clubs :
Le samedi 24 mai est organisé par le Département Vienne, la Communauté de Commune Vienne
et Gartempe ainsi que le CoDep 86 une journée « Mai à Vélo ».

Nous vous sollicitons pour encadrer les participants le long des 4 parcours prévus (voir plan en 
PJ), à savoir :

 Poitiers Parc des Expos – Sèvres Anxaumont - St Julien - Chauvigny - Valdivienne (Théâtre 
de Verdure – Les Genêts) :  35 km

 Cenon - Vouneuil sur Vienne - Bonneuil Matours -  Bonnes - Chauvigny - Valdivienne 
(Théâtre de Verdure – Les Genêts) : 38 km

 St Savin - Fleix - Chauvigny - Valdivienne (Théâtre de Verdure – Les Genêts) : 31 km
 L’isle Jourdain - Moussac - Gouex - Lussac - Civaux - Valdivienne (Théâtre de Verdure – Les

Genêts) : 37 km

L’horaire de départ de chaque parcours est commun et prévu à 9 h pour une arrivée à 
Valdivienne vers 11h30.

Nous nous occupons des formalités préfectorales, assurances… nous vous demandons 
simplement un encadrement aller-retour des participants.
Le CoDep prévoie une « Animation Jeunes » de maniabilité – sécurité VTT sur place.
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D’autres animations sont prévues tout au long de cette journée, apéritif offert, possibilité de 
restauration sur place (payant) ou pique-nique (à apporter vous-même).

La prochaine réunion avec le Département et les autres acteurs ayant lieu le 18 février prochain,
nous souhaiterions avoir vos réponses d’ici là.

Vous voudrez bien nous signaler par mail quel parcours vous pouvez encadrer en contactant 
Francis Lancereau : cfecgc.flancereau@gmail.com 
 tel : 07 83 07 66 85

Pour tout renseignement complémentaire, prière de contacter Francis Lancereau.

Les féminins ont prévu de participer à la journée avec pause pique nique à Valdivienne.
Différents points de départ sont proposés avec ralliement à Valdivienne vers 11h30

Pour ce qui concerne les jeunes un circuit VTT peut être proposé d’une quinzaine de km.
Préciser amener vélo et pique nique

Problème pour amener le matériel : remorques…
Il manque 2 départs L’isle Jourdain et St Savin.

AG CoReg Agen : Pascal y a assisté et représenté l codep86

Demande du CoReg pour une organisation accueil féminines par le CoDep 86

 Réunion Parasport  
Francis La a assisté à une réunion : demande pour faire du vélo avec des valides école de 
vélo, en attente de contact 

• Invitation le 22 février à Migné réunion CoReg, Francis doit y assister.  

 Réunion du prochain comité directeur     : jeudi 3 avril 18h  

Plus rien, n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h30

Le Président Le Secrétaire

Francis LANCEREAU Francis LEROUX
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